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Le bâtiment et tous les services proposés sont accessibles à tous  
 

 Oui   Non  
 
 
 

   Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et des services 

 
 Oui   Non 

 
 
 
 
 

   Formation du personnel d’accueil aux différentes situations de handicap 
 

Le personnel est sensibilisé.      Oui   Non  
C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter son accueil aux différentes personnes en 
situation de handicap. 

 
Le personnel est formé.      Oui   Non  
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil  des différentes personnes en situation de 
handicap. 

 
Le personnel sera formé.     Oui   Non  
Si oui, la formation est prévue pour :      

 
 
 
  

Contact : Monsieur le Maire des Brouzils 

 
 
 
 

  Matériel adapté 
 

Le matériel est entretenu et réparé   Oui   Non   Sans objet 
 

Le personnel connait le matériel       Oui   Non   Sans objet 
 
 
 

 

Consultation du registre public d’accessibilité 
 
   A l’accueil       
 
    Sur le site internet www.les-brouzils.com    
  

FICHE SYNTHESE 

Accessibilité de l’établissement 
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1. Cheminements extérieures 

 
  Ce service sera accessible en 2018 

 
  Ce service ne sera pas accessible (voir l’autorisation) 

 
  Une aide peut être disponible à la demande 

 
 
 
. 
 

 

 
  

Prestations non accessibles 
 

FICHE SYNTHESE 

Prestations non accessibles 
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Nom de l’établissement 
Centre périscolaire - Restaurant 
 
 
Activités 
Etablissement d’enseignement 
 
 
Nombre de niveaux 
1 
 
 
Catégorie 
4 ème 
 
 
Typologie 
N 
 

 
 
 
  

DESCRIPTION DE L’ETABLISSEMENT 
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Personne à mobilité réduite    
 

Handicap visuel   

 

  

NIVEAU D’ACCESSIBILITE 

 DES PRESTATIONS 

Accès aux activités 
 Cheminements extérieurs : Le cheminement extérieur n’est pas repéré. 
 .  

 

Accès aux activités 
 Cheminement extérieur (Niveau d’éclairement et dispositif de guidage) : L’éclairage du cheminement extérieur 

n’est pas satisfaisant.  
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Handicap auditif   

Handicap mental   

  

Accueil 
 Personnel sensibilisé 

 
 

 
 

 

Accès aux activités 
 Personnel sensibilisé 

 
 
Sanitaires 

 Signalétique 
 

 
 

NIVEAU D’ACCESSIBILITE 

 DES PRESTATIONS 
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(Extrait de l’article 1 de l’arrêté du 19/04/2017) 
 
« Le registre public d’accessibilité contient les pièces suivantes ou une copie de celles-ci:  
… 
9) Les modalités de maintenance des équipements d’accessibilité tels que les ascenseurs, élévateurs et rampes 
amovibles automatiques… » 

 

 
 
 
 
 
 
 
Equipements nécessitant un entretien et une maintenance :  
 

Portes automatiques      Oui   Non  
 
Ascenseur ou élévateurs     Oui   Non  
 
Boucle à induction magnétique   Oui   Non  
 
Balise sonore      Oui   Non  
 
Signalétique sur écran    Oui   Non  
 
Tourniquet      Oui   Non  
 
Tapis roulant ou escalier mécanique   Oui   Non  
 
 

Matériel Date d’intervention Description 

   

   

   

   

   

   

   

  

MODALITES DE MAINTENANCE  

DES ÉQUIPEMENTS D’ACCESSIBILITÉ 
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 (Extrait de l’article 1-II de l’arrêté du 19/04/2017) 
 
« Pour les établissements recevant du public de 1e à 4e catégorie : 
…le registre public d’accessibilité contient une attestation signée et mise à jour annuellement par l’employeur 
décrivant les actions de formation des personnels chargés de l’accueil des personnes handicapées et leurs justificatifs. 
Lorsque le personnel chargé de l’accueil des personnes handicapées est affecté à plusieurs établissements, cette 
attestation peut être réalisée pour l’ensemble des établissements concernés. » 

 
 
 
 
 
 
 
 

Attestation de formation obligatoire  
 

 Oui pour les établissements recevant du public de 1
ère

 à 4
ème

 catégorie  
 

 Non pour les établissements recevant du public de 5
ème

 catégorie 
 
 
 
Pas de personnel d’accueil permanent, formation non oblgatoire. Personnels sensibilisés. 

  

FORMATION DU PERSONNEL  
CHARGÉ DE L’ACCUEIL  

DES PERSONNES HANDICAPÉES 
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(Extrait de l’article 1 de l’arrêté du 19/04/2017) 
 
« Le registre public d’accessibilité contient les pièces suivantes ou une copie de celles-ci : … 
 
8) Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact avec le public 
élaboré par le ministre en charge de la construction;… » 

 
 

 

DOCUMENTS D’AIDE A L’ACCUEIL DES 
PERSONNES HANDICAPEES  
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(Extrait de l’article 1 de l’arrêté du 19/04/2017) 

 «Le registre public d’accessibilité contient les pièces suivantes ou une copie de celles-ci: … 

1. Lorsque l’établissement est nouvellement construit, l’attestation prévue par l’article L. 111-7-4 
après achèvement des travaux;  

Oui  Non 

2. Lorsque l’établissement est conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014, 
l’attestation d’accessibilité prévue à l’article R. 111-19-33;  

Oui  Non 

3. Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée conformément aux 
articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47, le calendrier de la mise en accessibilité de 
l’établissement;  

Oui  Non 

4. Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée comportant plus 
d’une période, le bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la 
moitié de la durée de l’agenda, prévu à l’article D. 111-19-45;  

Oui  Non 

5. Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée comportant plus 
d’une période, le bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la 
moitié de la durée de l’agenda, prévu à l’article D. 111-19-45;  

Oui  Non 

6. Lorsque l’établissement fait l’objet d’un agenda d’accessibilité programmée et à l’achèvement 
de celui-ci, l’attestation d’achèvement prévue à l’article D. 111-19-46;  

Oui  Non 

7. Le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles d’accessibilité 
mentionnées à l’article R. 111-19-10;  

Oui  Non 

8. Lorsque l’établissement a fait l’objet d’une autorisation de construire, d’aménager ou de 
modifier un établissement recevant du public, la notice d’accessibilité prévue à l’article D. 111-
19-18; … » 

Oui  Non 

 
Joindre les attestations, les dossiers adap, les AT, les dérogations, … 
 

 

DOCUMENTS RELATIFS  

A LA MISE EN ACCESSIBILITE 
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